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Chartedufrontuni de~osition :

Selonl'A)D, la (onnulationde
l'identitéde la Mauritanie'prêteà
confusion.

L'alliance pour la Justice et la Démocratie (AJD), s'est retirée du
Front Uni de l'Opposition (FUO), le 24 mai 2003, à la suite d'un dés- .
accord intervenu entre cette formation politique et cinq autres partis
alliésquiontsignélachartele20juin. "

Selon Cissé Mody, premier secrétaire de l'AJD, des divergences sur
des points essentiels de la vie nationale ont vite éclaté entre les partis
au sein'du front. A l'en croire, la Commission qui éti:l'itchargée de ré-
diger la Charte, le Code de conduite, le statut et la politique d'action,
a eu du mal àprogresser à cause de différends apparus sur la formula-
tion à donner à l'identité du pays. Pour M, Cissé, la Charte devrait men-
tionner sans équivoque la bi-racialité de la Mauritanie par l'appellation
"Mauritanie, pays arabe et négro-afticain". Ce qui, selon lui, en dit long
sur sa diversité ethnique et culturelle. Mais, avance le 1er secrétaire,
cette proposition fût balayée/d'un revers de main par les partis signa-
taires de la Charte, dès lors qu'ils se sont entendus que la Mauritanie
est un pays "arabe et afticain". Commentant cette formule, il a expli-
qué que le terme "Africain" nese réfère pas àla composante négro-afti-
caine du pays, mais à sa position géographique. Ce qualificatif, pré-
cise t-il, prête à éonfusion. Il estime, que la Jormulation serait plutôt
valable pour des pays comme la Tunisie et le Maroc qui sont des pays
arabes etafticains, au même titre que la Mauritanie. Un désaccord suf-
fisant pour que l'AJD quitte définitivement ce ftont.
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